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Conseils pour la démarche 
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I. Etude des potentialités du territoire communal 

Cette étude vise à identifier des zones d’accélération et définir 

les filiéres en fonction des contraintes du territoire 

communal et de ses atouts. 

Elle permet un état des lieux selon les 4 filiéres d’énergie 

renouvelable, et de proposer des zones d’accélération. 

La deuxième partie de ce rapport propose ensuite les zones 

d’accélération et les outils mis en place dans ce cadre. 
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Eolien : pas de potentiel identifié 

Analyse  
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Espaces boisés du territoire communal de 

Montaigu : une commune fortement boisée 

 

0 500m 

Les espaces boisés  

 

Les vallons 

 

Les buttes boisées du Laonnois et 

cuesta du Laonnois 

 

Continuité écologique potentielle 

entre les marais de la Souche et la 

cuesta. 

 

Migration potentielle des chauves-

souris et des oiseaux (notamment des 

espèces à statut réglementé et 

protégées) 

 

 

 

 

Marais de la Souche 

Des zones humides  

Boisement de la cuesta et des buttes témoins 

marqué par un étagement de la végétation et 

une végétation particuliére sur du thanétien.   11 



Un territoire fortement marqué par la protection des espaces naturels 

Marais de la Souche  

Zone natura 2000 Directive Oiseau  et 

directive habitat  

Directive habitat – Natura 

2000 Collines du Laonnois 

ZNIEFF de type II 

Collines du Laonnois et 

du Soissonnais 

septentrional 

ZNIEFF de type I cuesta 

sud de Montaigu 

ZNIEFF de type I les 

garennes de Sissonne à 

Ramecourt 

ZNIEFF de type I les marais e la 

Souche 

ZNIEFF : zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique 

Forêt domaniale de 

Samoussy ZNIEFF de 

type 1 

Sources : géoportail 

INPN MNHN concernant les fiches descriptives 

présentes dans le présent dossier 
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ZNIEFF  de type 1 les garennes de Sissone à Ramecourt 

Les boisements spontanés sont à rattacher à la hêtraie calcicole médio-européenne et thermomontagnarde du Cephalanthero-Fagion, qui représente 

également l'aboutissement de l'évolution des autres milieux. Des surfaces assez importantes sont couvertes par des boisements très jeunes, à base de 

Tremble ou de Noisetier. Quelques parcelles sont plantées de résineux. 

INTERET DES MILIEUX 

 - Pelouses à rattacher au Lino leonii-Festucetum lemanii, unité précontinentale champenoise à affinités steppiques, en limite 

 occidentale de répartition et exceptionnelle en Picardie. 

 - Pelouses sablo-calcaires (Koelerio-Phleion phleioidis), rares dans la région, fragmentaires sur le site. 

 - Ourlets calcicoles thermophiles, devenus rarissimes en Picardie et habitats d'espèces rares. 

 - Pelouses-ourlets du Coronillo-Brachypodietum, assez rares en Picardie. 

 - Massif forestier du Cephalanthero-Fagion de type "Champagne crayeuse", inscrit à la directive "Habitats" de l'Union Européenne, permettant à des vertébrés à grand 

territoire de s'établir. 
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ZNIEFF de type 1 : Cuesta Sud de Montaigu intégrant les buttes témoins. 

 
DESCRIPTION 

 

La zone correspond à une partie de la cuesta nord de l'Ile de France, à la limite avec le plateau champenois. Les oppositions de 

versant est/ouest et nord/sud de cette cuesta, ainsi que sa situation biogéographique, subatlantique-précontinentale, permettent 

la présence de mésoclimats très variés, avec une influence thermomontagnarde très marquée. 

 

INTERET DES MILIEUX 

Groupements forestiers de grand intérêt pour la Picardie, dont les suivants sont inscrits à la directive "Habitats" de l'Union 

Européenne : 

- la chênaie acidophile, du Quercion robori-petraeae ; 

- la bétulaie du Sphagno-Betuletum, très rare et en voie de disparition en Picardie ; 

- la hêtraie du Cephalanthero-Fagion, d'affinités thermomontagnardes très marquées ; 

- la tiliaie-érablière du Lunario-Acerion. 

Groupements tourbeux, très rares à exceptionnels en Picardie : 

- les bourbiers fragmentaires à Menyanthe Trèfle-d'eau (Menyanthes trifoliata) ; 

- les stades initiaux de tourbière bombée à Sphaignes ; 

- les marais alcalins de l'Hydrocotylo-Schoenion. 

Ces trois groupements sont inscrits à la directive "Habitats". 

Groupements héliophiles très rares, inscrits à la directive "Habitats" et en régression en Picardie : 

- les ourlets du Geranion sanguinei, menacés de disparition dans la région ; 

- la lande du Genisto pilosae-Callunetum vulgaris, très bien structurée ici ; 

- pelouses du Spergulo morisonii-Corynephoretum canescentis. 
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ZNIEFF de type 1 : Cuesta Sud de Montaigu intégrant les buttes témoins. 

 INTERET DES ESPECES 

Cortège remarquable de plantes protégées pour la région picarde : 

- la Laîche pied-d'oiseau (Carex ornithopoda*) ; 

- le Géranium sanguin (Geranium sanguineum*) ; 

- le Géranium des bois (Geranium sylvaticum*) ; 

- le Laser blanc (Laserpitium latifolium*) ; 

- le Genêt poilu (Genista pilosa*) ; 

- le Menyanthe Trèfle-d'eau (Menyanthes trifoliata*) ; 

- la Gesse noire (Lathyrus niger*), probablement disparue ; 

- la Ronce des rochers (Rubus saxatilis*), non revue récemment ; 

- la Véronique en écus (Veronica scutellata*) ; 

- la Bruyère à quatre angles (Erica tetralix*) ; 

- la Linaigrette à feuille étroites (Eriophorum polystachion*), stérile en sous-bois ; 

- la Prêle des bois (Equisetum sylvaticum*). 

Cortège de plantes, très rares à exceptionnelles en Picardie, dont : 

- la Téesdalie à tige nue (Teesdalia nudicaulis), 

- la Pédiculaire des bois (Pedicularis sylvatica), 

- l'Oeillet couché (Dianthus deltoides), 

- la Spargoute printanière (Spergula morisonii),... 

Cortège avifaunistique remarquable, avec : 

- le Rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus) ; 

- la Bondrée apivore (Pernis apivorus), rapace inscrit à la directive "Oiseaux". 

Cortège entomologique éminent, notamment au niveau des lépidoptères nocturnes, avec de nombreuses espèces rares en 

Picardie dont : Anarta myrtilli, Furcula bicuspis, Dichonia aprilina, Dryobotodes protea (seule station connue en Picardie),... 

Présence de la Cigale des montagnes (Cicadetta montana), rare dans la région, de l'Oedipode bleue (Oedipoda coerulescens), 

criquet très rare à l'intérieur des terres en Picardie, et du Criquet des bruyères (Chorthippus vagans), très rare en Picardie. 
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Natura 2000 – Collines du Laonnois oriental  ZSC  (Zone spéciale de conservation) Proposition de classement 

SIC (site d’importance communautaire 

 
 

Mammifères hivernage migratrice Chauves souris 

 

Autres espèces importantes de chauves-souris  
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Marais de la Souche – Zone Natura 2000 – ZPS  

Les zones de protection spéciale sont créées en application de la directive européenne 79/409/CEE relative à la 

conservation des oiseaux 

 

Les oiseaux protégés  

R : reproduction migratrice 

W : hivernage migratrice 

Autres oiseaux importants :  
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Marais de la Souche – Zone Natura 2000 – ZPS  

Les zones de protection spéciale sont créées en application de la directive européenne 79/409/CEE relative à la 

conservation des oiseaux 
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Marais de la Souche – Zone Natura 2000 – Directive habitat  

ZSC ;  Zone spéciale de conservation de l’Union Européenne. 

Espèces importantes - oiseaux  

Description du site : eau douce intérieur, marais, landes, pelouses sèches, prairies semi-

naturelles humides, forêts caducipholiées.  
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ZNIEFF de type II : Collines du Laonnois et du Soissonnais septentrional 
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ZNIEFF de type II : Collines du Laonnois et du Soissonnais septentrional 

 
Intérêts des espèces,  concernant les lépidoptères, les oiseaux nicheurs et les mammifères :  
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Espèces déterminantes (mammifères) 

ZNIEFF de type II : Collines du Laonnois et du Soissonnais septentrional 
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Espèces déterminantes (oiseaux) 

ZNIEFF de type II : Collines du Laonnois et du  
Soissonnais septentrional 
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Patrimoine naturel autour du territoire communal de Montaigu 

ZICO : les zones importantes pour la conservation des oiseaux – directives Européennes  

Migrations – continuités 

écologiques potentielles 
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ZICO Marais de la Souche 
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ZNIEFF de type 1 : Forêt de Samoussy et boisd e Marchais 
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ZNIEFF de type 1 : Forêt de Samoussy et boisd e Marchais 

Oiseaux 
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Espace naturel sensible du territoire communal de Montaigu 

Les sources : Conservatoire d’espaces naturel, département. 
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Espace naturel sensible du territoire communal de Montaigu 

Les sources : Conservatoire d’espaces naturel, département. 
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Espace naturel sensible du territoire communal de Montaigu 

Les sources : Conservatoire d’espaces naturel, département. 
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Espace naturel sensible du territoire communal de Montaigu 

Les sources : Conservatoire d’espaces naturel, département. 
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Espace naturel sensible du territoire communal de Montaigu 

Les sources : Conservatoire d’espaces naturel, département. 
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Espace naturel sensible du territoire communal de Montaigu 

Les sources : Conservatoire d’espaces naturel, département. 
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Patrimoine naturel autour du territoire communal de Montaigu 
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Continuités écologiques 

Un territoire fortement marqué par la présence de protection 

environnementales notamment sur les oiseaux et les chauves-

souris. 

Zone de couloir « oiseaux » potentielle entre plusieurs ZCS 

Patrimoine naturel autour du territoire communal de Montaigu 
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SCOT (schéma de cohérence territoriale) de la Champagne picarde Approbation 11 avril 2019 

Montaigu 
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SCOT (schéma de cohérence territoriale) de la Champagne picarde 

40 



Le paysage du butte témoins et cuesta du Laonnois répondant à la butte témoin de Laon  
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Le paysage du butte témoins et cuesta du Laonnois répondant à la butte témoin de Laon 

A titre indicatif. 
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Le paysage du butte témoins et cuesta du Laonnois répondant à la butte témoin de Laon  

La butte de Laon et sa cathédrale sur ce promontoire de butte relique offre un cadre exceptionnel, les 

autres buttes témoins s’étendent le long de celle-ci en offrant des monts.  

 

Elles constituent l’avant-garde de la cuesta de l’île de France  (plateaux du Soissonais, du 

chemin des Dames et de Craonne). 
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Le paysage du butte témoins et cuesta du Laonnois répondant à la butte témoin de Laon 

Les vues des buttes témoins et de la cuesta en direction également de la Montagne courronée de Laon 
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Vue prise au pied des remparts de la cathédrale de Laon. 

On distingue, parsemées sur cette plaine crayeuse, de nombreuses petites collines boisées. Il s’agit, le plus 

souvent, de buttes de sables thanétiens (Sables et grès de Bracheux). 

 

Sur les remparts du flanc sud de la butte de Laon  : Au troisième plan, à l’horizon, on distingue les flancs 

boisés du Plateau tertiaire du Chemin des Dames dont la butte de Laon faisait partie avant les épisodes 

d’érosion. 

 

 

Le paysage du butte témoins et cuesta du Laonnois répondant à la butte témoin de Laon 

Les vues des buttes témoins et de la cuesta en direction également de la Montagne courronée de Laon 
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Les vues et paysages identitaires et patrimoniaux 

Vues du pont de l’autoroute entre la Vicomé et ele bas de la rue de l’étang en direction de Laon 

(Montaigu) 
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Vue prise de la départmentale en direction du hameau du Billon 

Les vues et paysages identitaires et patrimoniaux 
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Vues de Montaigu 

Projet de 

valorisation 

touristique : Les 

buttes et la cuesta 

sur le territoire de 

Montaigu 

et les vues en 

direction de Laon 

et des buttes 

témoins existantes 

 

- Préservation des 

vues en direction 

de Laon et du 

paysage typique de 

buttes témoins et 

cuesta. 
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Beauté de la topographie : l’homme a su s’adapter au lieu…Vue de Montaigu. 

. 
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L’église par son implantation a su se protéger des vents dominants entre deux monts… 50 



Le patrimoine de butte témoin n’est pas uniquement celui de Montaigu, plusieurs monts liés 

à l’histoire géologique du lieu, parsèment le territoire et lui confèrent son essence, son 

identité, en écho au promontoire de Laon 

Carte de cassini : un lieu une mémoire géologique de l’Eocéne.. 

Cuesta 

Buttes relictuelles 
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La morphologie du Laonnois 

est particulière de la bordure 

septentrionale du pays 

tertiaire, montrant des 

exemples extrêmes de 

dissection de cuesta et de 

buttes-témoins. Il semble que 

la morsure de l’érosion, ai été 

figée à un stade avancé, 

presque ultime, due au climat 

agressif du Pliocène et du 

Quaternaire ancien. Cette extrême 

vulnérabilité du plateau tertiaire, 

qui contraste avec un aspect plus 

massif en d’autres endroits 

(montagne de Reims) tient à la 

lithologie des couches de 

l’Eocène inférieur de cette 

région.  
En effet, sous la dalle de calcaire lutétienne, seule 

couche résistante, affleurent alternativement sables 

et argiles sur une épaisseur de 60 à 80 mètres. 
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Eléments de contraintes du territoire communal Servitudes d’utilité publiques 
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Tour et patrimoine classé 
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Méthanisation : potentiel déjà présent 
autour du territoire communal 

Analyse 
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Biométhane : potentiel existant Analyse 

Le plus proche est à Athies sous Laon pour l’agricole autonome 

Et Laon pour l’agricole territorial. 4 sont recensés près de Laon. 

Méthaniseur également à Loisy et à l’Est de Laon et à  

Saint Germain Mont.  

Les sites d'injection de 

biométhane en France Ce 

jeu de données présente la 

liste des sites d'injection de 

biométhane dans le réseau de 

gaz de GRDF et dans les 

autres réseaux en France et la 

capacité de production de 

biométhane en GWh/an. 
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Biométhane : Analyse 

Les méthaniseurs sont relativement nombreux autour de la commune : Athies sous Laon, Laon (4 

autour de Laon, sources : méthaniseurs), proche de Rethel. 

Les données témoignent d’un secteur déjà bien pourvu en méthaniseurs. 

Approvisionnement des méthaniseurs existants : il faut selon les années, fournir les 

méthaniseurs présents sur le territoire jusqu’à 80 km ( rayon de zone de chalandise 50 km).  

 

 

Faisabilité technique  

Difficultés d’implantation  de méthaniseurs sur le territoire communal de Montaigu : 

Le méthaniseur doit disposer d’une canalisation de gaz.  

Canalisation de gaz : absence de canalisation sur le territoire communal et à proximité 

Les implantations de Méthaniseurs dépendent de la présence de canalisation de gaz. 

Le territoire communal de Montaigu ne posséde pas de canalisation de gaz, ni à proximité du 

territoire communal. Aucun réseau de distribution ne passe sur le territoire communal 

(permettant de raccorder un méthaniseur).  
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Biomasse : potentiel pour la commune 

Etude  
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La biomasse désigne l’ensemble des matières organiques pouvant se transformer en énergie. On entend par 

matière organique aussi bien les matières d’origine végétale (résidus alimentaires, bois, feuilles) que celles 

d’origine animale (cadavres d’animaux, êtres vivants du sol). 

 

Il existe trois formes de biomasse présentant des caractéristiques physiques très variées : 

 les solides (ex : paille, copeaux, bûches) ; 

 les liquides (ex : huiles végétales, bioalcools) ; 

 les gazeux (ex : biogaz). 

La biomasse est une réserve d'énergie considérable née de l’action du soleil grâce à la photosynthèse. Elle existe sous forme de 

carbone organique. Sa valorisation se fait par des procédés spécifiques selon le type de constituant. 

La biomasse est parfois considérée comme une source d'énergie renouvelable uniquement si sa régénération est au moins égale à sa 

consommation (par exemple, l’utilisation du bois ne doit pas conduire à une diminution du nombre d’arbres). 

 

La valorisation énergétique de la biomasse peut produire trois formes d'énergie utile, en fonction du type de biomasse et des 

techniques mises en œuvre : 

 de la chaleur ; 

 de l'électricité ; 

 une force motrice de déplacement. 

On distingue trois procédés de valorisation de la biomasse : la voie sèche, la voie humide et la production de biocarburants 

Qu’est ce que la biomasse ? 
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. 

 

Plusieurs installations sont proches notamment Laon et Missy-lès-Pierrepont. 
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Constat :  

Les usines de biomasse peuvent intervenir sur un rayon de 100 à 200 km. 

La zone d’études démontre des usines existantes. 

 

Proposition  :  

 Compte tenu de la zone de chalandise des usines existantes, du patrimoine naturel et paysager du 
territoire communal, il s’agit de réfléchir à l’implantation d’un bâtiment de stockage biomasse 
solide (bois, paille, copeaux, bûche) et non une usine de traitement biomasse.  

 La proximité des espaces boisés est un atout dans la réflexion. 

Bâtiment de stockage biomasse- solide (bois, paille copeaux, bûche 

Critère de choix de localisation : Facilité des accés et des voies de desserte, éviter le mitage des 
entreprises mais plutôt la cohérence en tenant compte de l’existant. 

 

-> Axe de réflexion :  

Il s’agit de définir un zonage pour la localisation possible de bâtiment de stockage 
biomasse solide 
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Zone d’accélération possibilité à 

inscrire : filiére bois bâtiment stockage 

bois, scierie et bâtiment de stockage 

biomasse solide (bois, paille, copeaux, 

bûches) 

 

Critère de choix de localisation :  

Facilité des accés et des voies de desserte (le 

long de deux RD) 

-Eviter le mitage des entreprises mais plutôt la 

cohérence en tenant compte de l’existant 

(présence d’entreprises dans ce secteur) 

Insertion dans le paysage : prévisionnel de réglementation à intégrer dans le PLU : 

Aménagement paysager : Ce bâtiment doit pouvoir se fondre dans l’existant avec un 

aménagement paysager et végétalisé. 

Compte tenu de la proximité des zones naturelles et boisées :  

Aménagement végétalisé exigé : le long de la voie et ponctuel ou linéaire autour du bâtiment : 

Rangées d’arbres  et arbustes d’essences locales. 

 

Hauteur : Il ne dépassera pas 12 mètres au faîtage. 

 

Possibilité : panneaux photovoltaïques en couverture. 

 

Zone proposée de 8 ha53 
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Dans les villages ou à leur périphérie, le végétal est un élément caractéristique des paysages ruraux, autant qu’un facteur.d’identité et de diversité . 

Lorsqu’on oberve un bâtiment volumineux, on s’aperçoit que pour son intégration, le végétal y joue deux rôles : l’un structurant, l’autre 

d’accompagnement. 

Il est d’autant plus nécessaire pour la filière bois et le stockage biomasse. 

 Trois types d’intégration paysagères :  

Structures végétales linéaires 

Structures ponctuelles ou en masse 
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Filiére bois : potentiel pour la commune 
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Filiére bois 
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Localisation acteurs du bois un réel potentiel 

Source DREAL Hauts de France 
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Zonage loi d’accélération des énergies renouvelables :  

- proposition de développement de la filière miscanthus sur l’ensemble des terres agricole (à 

l’exclusion des pâtures, des jachères et des espaces boisés). 

- Dans les parties construites et constructibles : zones urbaines existantes et zones à urbaniser (du 

PLU), il s’agit de promouvoir la chaudière bois ou granulés ou mixte. 67 
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Zone d’accélération possibilité à 

inscrire : filiére bois bâtiment stockage 

bois, scierie et bâtiment de stockage 

biomasse solide (bois, paille, copeaux, 

bûches) 

 

Critère de choix de localisation :  

Facilité des accés et des voies de desserte (le 

long de deux RD) 

-Eviter le mitage des entreprises mais plutôt la 

cohérence en tenant compte de l’existant 

(présence d’entreprises dans ce secteur) 

Insertion dans le paysage : prévisionnel de réglementation à intégrer dans le PLU : 

Aménagement paysager : Ce bâtiment doit pouvoir se fondre dans l’existant avec un 

aménagement paysager et végétalisé. 

Compte tenu de la proximité des zones naturelles et boisées :  

Aménagement végétalisé exigé : le long de la voie et ponctuel ou linéaire autour du bâtiment : 

Rangées d’arbres  et arbustes d’essences locales. 

 

Hauteur : Il ne dépassera pas 12 mètres au faîtage. 

 

Possibilité : panneaux photovoltaïques en couverture. 

 

Zone proposée de 8 ha53 
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Dans les villages ou à leur périphérie, le végétal est un élément caractéristique des paysages ruraux, autant qu’un facteur.d’identité et de diversité . 

Lorsqu’on oberve un bâtiment volumineux, on s’aperçoit que pour son intégration, le végétal y joue deux rôles : l’un structurant, l’autre 

d’accompagnement. 

Il est d’autant plus nécessaire pour la filière bois et le stockage biomasse. 

 Trois types d’intégration paysagères :  

Structures végétales linéaires 

Structures ponctuelles ou en masse 

70 



Géothermie: potentiel pour la commune 
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Sur la commune : potentiel fort et moyen de la 

ressource 
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Test de réponse PNR 
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Zonage d’accélération des énergies renouvelables :  

Dans les parties construites et constructibles : zone urbaines existantes et zones à urbaniser (du 

PLU), il s’agit de promouvoir la géothermie 
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Photovoltaique: potentiel pour la commune 

80 



Le territoire de Montaigu possède un potentiel de photovoltaïque sur éco-pâturage. 

L’idée est de permettre l’utilisation des pâtures et de ne pas rompre le fonctionnement agricole mais 

également une harmonie entre énergie renouvelable et biodiversité, et enfin de lutter contre la 

consommation des espaces agricoles. 

Compte tenu des richesses environnementales  

précitées dans la présente étude de zonage, le choix retenu est de permettre la mise en place d’un 

zonage photovoltaïque sur éco-pâturage ou de prévoir une ferme photovoltaïque sur éco-

pâturage. 

Des haies devront assurer les lignes de paysage et les continuités écologiques. Plusieurs lignes de haies 

d’essences locales devront être réalisées autour et au sein du parc photovoltaïque. 

 

 

 

 

 

 

Le photovoltaïque : parc en éco-pâturage 
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Zone d’accélération possibilité à inscrire : Parc photovoltaïque en éco-

pâturage 

 
Critère de choix de localisation :  

-Peu d’impact visuel depuis les buttes témoins, depuis la cuesta, et la RNR du chemin des dames 

-Eco-pâturage 

-Végétalisation et enherbement 

 

Insertion dans le paysage : prévisionnel de réglementation à intégrer dans le PLU : 

Compte tenu de la présence de la ZNIEFF de type 1 : 

-Eco-pâturage exigé 

-Aménagement paysager et végétalisé exigé: 

Des haies devront assurer les lignes de paysage et les continuités écologiques. Plusieurs 

lignes de haies d’essences locales devront être réalisées autour et au sein du parc 

photovoltaïque. 

-Préservation des arbres et arbustes existantes 

-Conditionnée  à la réalisation d’une étude environnementale et des compensations 

(plantation d’essences locales) 

 

-La surface dédiée au photovoltaïque  en éco-pâturage représente 38 ha 83 
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Potentiel solaire Montaigu Source : France potentiel solaire sur toiture 
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Potentiel solaire sur toiture  (source géoservice IGN) 

84 



Potentiel solaire sur toiture  (source géoservice IGN) 
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Sur territoire soumis à ABF (église 

classée de Montaigu): réglementation 

actuelle (à voir au fur et à mesure des 

projets avec l’ABF 

 

Possibilités :  

-Non visible de l’espace public 

-Adapté au contexte local. 

 

 

Préconisations SDAP sur 

territoire soumis à ABF 

(susceptibles d’évolution) 
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Contraintes : 

imperméabiliser des surfaces 

alors que le ruissellement est 

source de préoccupation 

majeure au sein du territoire 

communal 
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Photovoltaïque individuel sur constructions de Montaigu et sur les bâtiments agricoles, serres… 

Actions de la municipalité et zonage loi d’accélération :  

Encourager et promouvoir le photovoltaïque :  

- Au sein des espaces construits du territoire communal et à urbaniser 

(photovoltaïque individuel) 

- Sur les toits des bâtiments agricoles et d’activités 

- Sur les serres (individuelles ou industrielles) 
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Consommation et besoins des équipements 

publics 

La commune est en cours de réflexion et prévoit la réalisation : 

-d’un bilan énergétique par bâtiment public 

-D’identifier les nécessités de chaudiére adaptée 

-De prévoir du photovoltaïque sur les bâtiments publics existants. 

-De mener une réflexion sur l’auto-consommation collective sur les 

bâtiments publics et communaux 
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Sur les zones urbaines et à urbaniser 
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Classement des consommations d’énergie  : les constructions existantes sur le territoire communal 
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Rappel des préconisations de l’étude 

 Zonage d’accélération des énergies renouvelables :  

Dans les parties construires et constructibles : zone urbaines 

existantes et zones à urbaniser (du PLU),  

  Il s’agit de promouvoir (en individuel, les particuliers et 

entreprises) : 

 - la géothermie 

- Le photovoltaïque 

- La chaudiére bois et/ou granulé ou mixte. 
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Actions de la municipalité :  
-Mise à disposition d’information disponible en mairie pour 

l’obtention des subventions (informations en mairie, contacts…) 

et suivi des aides. 

-Proposer des solutions validées par l’ABF (en zone soumis à 

ABF – SDAP) notamment concernant le photovoltaïque 

-En demandant auprès de la communauté de communes, un 

soutien technique pour toute demande de particulier concernant 

la géothermie. 

-En proposant un registre d’informations recensant les énergies 

-En établissant des bulletins d’informations 

-En établissant un bilan avant / après sur les avis des particuliers 

et retour avec photographies des installations réalisées.  

Dossier photographiques des solutions des particuliers  mis à 

disposition des habitants pour information 
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Les financements 
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Les aides financières : Le cas de la chaleur renouvelable :  

  

Le fond de chaleur  

La Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) 

prévoit que la France atteigne 32 % d’Énergies renouvelables et de récupération 

(EnR&R) dans son bouquet énergétique en 2030. 

Concernant la chaleur renouvelable, l’État a confié à l’ADEME, depuis 2009, la 

gestion du Fonds Chaleur afin de massifier sur le territoire, les installations de 

production de chaleur renouvelable et de récupération et au développement 

des réseaux de chaleur qui leur sont liés. 

 

 

Il est destiné à l’habitat collectif, aux collectivités et aux entreprises. 
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Des objectifs au service de la société 

Financer les projets de production de chaleur à partir d’énergies renouvelables et de 

récupération (EnR&R) ainsi que les réseaux de chaleur et de froid liés à ces installations. Ces 

aides financières permettent à la chaleur renouvelable d’être compétitive par rapport à celle 

produite à partir d’énergies conventionnelles. 

Favoriser l’emploi territorial et l’investissement dans ces différents secteurs d’activité. 

Expérimenter de nouveaux champs (technologie émergente, méthodologie) pour optimiser la 

mobilisation des EnR&R, en vue de leur généralisation. 

Les étapes clés de la conception d’un projet de qualité 

Établir une projection à l'horizon 2030 définissant un scénario de développement de la 

chaleur EnR&R compatible avec les objectifs de la loi TECV à l'échelle de l'entreprise, de la 

collectivité, et/ou du territoire. 

Définir les besoins en chaleur du périmètre considéré et les potentialités de 

création ou extension/densification d'un réseau de chaleur. 

Définir un plan des ressources EnR&R disponibles en quantité et qualité 

(biomasse, géothermie, solaire, biogaz, chaleur de récupération). 

Choisir un système de production EnR&R ou de récupération adapté aux besoins et au 

contexte. 

Bien dimensionner le projet d’un point de vue thermique et avec des 

équipements adaptés. 

Réaliser son analyse économique et financière. 

Évaluer son impact environnemental et social. 
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Les soutiens de l’ADEME 

Le conseil 

L’ADEME oriente les porteurs de projets (industriels, collectivités…) dans leurs choix grâce 

à ses connaissances techniques, à l’animation de son réseau d’acteurs professionnels et à ses 

outils (cahiers des charges, guides, fiches de référence). 

  

L'aide à l'accompagnement du projet 

L’ADEME attribue des aides pour accompagner la conception et le suivi de projets 

performants : études, assistance à maitrise d’ouvrage, animation, formation, communication, 

évaluation,… 

 

Aide Fonds Chaleur aux études : 

Aide aux études de réseaux de chaleur et de froid ; 

Financement étude de faisabilité chaufferie biomasse ; 

Financement d'une étude de faisabilité d'installation solaire thermique ; 

Financement d’une étude de faisabilité de récupération de chaleur fatale ; 

Financement d’une étude de faisabilité en géothermie de surface ; 

Aide au test de réponse thermique de terrain (géothermie) ; 

Études préalables à la construction d’une installation de méthanisation ; 

Financement d’une assistance à maitrise d’ouvrage pour une chaufferie biomasse ; 

Financement d'un diagnostic énergétique serres. 
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https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/financement-detudes-reseaux-chaleur-froid
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/financement-etudes-faisabilite-projets-chaufferie-biomasse
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/financement-dune-etude-faisabilite-dinstallation-solaire-thermique
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/aide-financement-dune-etude-faisabilite-recuperation-chaleur-fatale
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/aide-financement-dune-etude-faisabilite-geothermie-surface
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/aide-test-reponse-thermique-terrain-geothermie
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/etudes-prealables-a-construction-dune-installation-methanisation
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/aide-a-lassistance-a-maitrise-douvrage-mise-place-dune-chaufferie-biomasse
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/diagnostic-energetique-identification-dactions-energetiques-prioritaires


  

L’aide à la réalisation 

L’ADEME attribue des aides à l'investissement adaptées (subventions, aides 

remboursables…) pour permettre au projet d'être économiquement équilibré et de proposer 

un prix compétitif de la chaleur aux usagers. Les aides de l’ADEME peuvent dans certains cas 

se cumuler avec des aides de partenaires (Région, FEDER…) et des certificats d’économie 

d’énergie. 
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 II Propositions et Zonage retenu – Loi d’accélération 

Le diagnostic a permis de définir les zonages adaptés et 

réglement et les actions à mettre en place  
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Plan en annexe du dossier 

Sissone Carrefour de 

la paix 

Fool solutions et expandis en 

limite communale –  Zone 

d’activités de la commune de 

Marchais 
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Le territoire de Montaigu possède un potentiel de photovoltaïque sur éco-pâturage. 

L’idée est de permettre l’utilisation des pâtures et de ne pas rompre le fonctionnement agricole mais 

également une harmonie entre énergie renouvelable et biodiversité, et enfin de lutter contre la 

consommation des espaces agricoles. 

Compte tenu des richesses environnementales  

précitées dans la présente étude de zonage, le choix retenu est de permettre la mise en place d’un 

zonage photovoltaïque sur éco-pâturage ou de prévoir une ferme photovoltaïque sur éco-

pâturage. 

Des haies devront assurer les lignes de paysage et les continuités écologiques. Plusieurs lignes de haies 

d’essences locales devront être réalisées autour et au sein du parc photovoltaïque. 

 

 

 

 

 

 

Filière : photovoltaïque : parc en éco-pâturage 
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Zone d’accélération : Parc photovoltaïque en éco-pâturage 

 
Critère de choix de localisation :  

-Peu d’impact visuel depuis les buttes témoins, depuis la cuesta, et la RNR du chemin des dames 

-Eco-pâturage 

-Végétalisation et enherbement 

 

Insertion dans le paysage : prévisionnel de réglementation à intégrer dans le PLU : 

Compte tenu de la présence de la ZNIEFF de type 1 : 

-Eco-pâturage exigé 

-Aménagement paysager et végétalisé exigé: 

Des haies devront assurer les lignes de paysage et les continuités écologiques. Plusieurs 

lignes de haies d’essences locales devront être réalisées autour et au sein du parc 

photovoltaïque. 

-Préservation des arbres et arbustes existantes 

-Conditionnée  à la réalisation d’une étude environnementale et des compensations 

(plantation d’essences locales) 

 

-La surface dédiée au photovoltaïque  en éco-pâturage représente 38 ha 83 
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Photovoltaïque individuel sur constructions de Montaigu et sur les bâtiments agricoles, serres… 

Actions de la municipalité et zonage loi d’accélération :  

Encourager et promouvoir le photovoltaïque :  

- Au sein des espaces construits du territoire communal et à urbaniser 

(photovoltaïque individuel) 

- Sur les toits des bâtiments agricoles et d’activités 

- Sur les serres (individuelles ou industrielles) 
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Zone d’accélération possibilité à inscrire : 

filiére bois bâtiment stockage bois, scierie 

et bâtiment de stockage biomasse solide 

(bois, paille, copeaux, bûches) 

 

Critère de choix de localisation :  

Facilité des accés et des voies de desserte (le long 

de deux RD) 

-Eviter le mitage des entreprises mais plutôt la 

cohérence en tenant compte de l’existant 

(présence d’entreprises dans ce secteur) 

Insertion dans le paysage : prévisionnel de réglementation à intégrer dans le PLU : 

Aménagement paysager : Ce bâtiment doit pouvoir se fondre dans l’existant avec un 

aménagement paysager et végétalisé. 

Compte tenu de la proximité des zones naturelles et boisées :  

Aménagement végétalisé exigé : le long de la voie et ponctuel ou linéaire autour du bâtiment : 

Rangées d’arbres  et arbustes d’essences locales. 

Hauteur : Il ne dépassera pas 12 mètres au faîtage. 

 

Possibilité : panneaux photovoltaïques en couverture. 

Zone proposée de 8 ha53 

Filière bois bâtiment de stockage bois, scierie, et bâtiment de stockage biomasse 

solide (bois, paille, copeaux, bûches) 
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Dans les villages ou à leur périphérie, le végétal est un élément caractéristique des paysages ruraux, autant qu’un facteur.d’identité et de diversité . 

Lorsqu’on oberve un bâtiment volumineux, on s’aperçoit que pour son intégration, le végétal y joue deux rôles : l’un structurant, l’autre 

d’accompagnement. 

Il est d’autant plus nécessaire pour la filière bois et le stockage biomasse. 

 Trois types d’intégration paysagères :  

Structures végétales linéaires 

Structures ponctuelles ou en masse 
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Zonage loi d’accélération des énergies renouvelables :  

- proposition de développement de la filière miscanthus sur l’ensemble des terres agricole (à 

l’exclusion des pâtures, des jachères et des espaces boisés). 

- Dans les parties construites et constructibles : zones urbaines existantes et zones à urbaniser (du 

PLU), il s’agit de promouvoir la chaudière bois ou granulés ou mixte. 



Dans les zones urbaines et à urbaniser  

 Zonage d’accélération des énergies renouvelables :  

Dans les parties construires et constructibles : zone urbaines 

existantes et zones à urbaniser (du PLU),  

  Il s’agit de promouvoir (en individuel, les particuliers et 

entreprises) : 

 - la géothermie 

- Le photovoltaïque 

- La chaudiére bois et/ou granulé ou mixte. 
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Actions de la municipalité :  
-Mise à disposition d’information disponible en mairie pour 

l’obtention des subventions (informations en mairie, contacts…) 

et suivi des aides. 

-Proposer des solutions validées par l’ABF (en zone soumis à 

ABF – SDAP) notamment concernant le photovoltaïque 

-En demandant auprès de la communauté de communes, un 

soutien technique pour toute demande de particulier concernant 

la géothermie. 

-En proposant un registre d’informations recensant les énergies 

-En établissant des bulletins d’informations 

-En établissant un bilan avant / après sur les avis des particuliers 

et retour avec photographies des installations réalisées.  

Dossier photographiques des solutions des particuliers  mis à 

disposition des habitants pour information 
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Consommation et besoins des équipements 

publics 

La commune est en cours de réflexion et prévoit la réalisation : 

-d’un bilan énergétique par bâtiment public 

-D’identifier les nécessités de chaudiére adaptée 

-De prévoir du photovoltaïque sur les bâtiments publics existants. 

-De mener une réflexion sur l’auto-consommation collective sur les 

bâtiments publics et communaux 
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